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Vu la Constitution ;

L'Accord entre le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique concernant le partage des produits du crime ou des biens confisqués, signé à Monaco le 24 mars 2007, 
recevra sa pleine et entière exécution à compter du 1er juillet 2007, date de son entrée en vigueur à l'égard de la 
Principauté de Monaco
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1.  

Notes

Liens

Journal de Monaco du 15 juin 2007
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